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COMITE MIDI-PYRENEES DE FLECHETTES
ASSEMBLEE GENERALE
samedi 10 septembre 2022

CAUSSADE local Caussad’Arts

Présents : LE PIETEC Papy, secrétaire, Woodpeckers
BLANC Richard, trésorier, Phoenix Darts Club
CASH Fred, Dubliners
ROUDEY Eric, Dubliners
RANICA Corinne, Couserans Darts Club
LOULERGUES Stéphane, Couserans Darts Club

Absents excusés : SANDRINI Pierre, président, Dubliners
un représentant de Devil’s Darts de CASTRES

Ordre du jour : - le mot du président
- bilan financier
- le championnat par équipes
- l’élection du nouveau bureau
- questions diverses

Début de la réunion : 15 h,

Le mot du président     :  
En l'absence de Pierre le président, c'est Richard qui prend la parole pour présider cette assemblée générale. Il
remercie les personnes présentes et souhaite la bienvenue aux nouveaux clubs

Le bilan financier
Richard explique qu’il n’a pas pu exercer son mandat de trésorier, et qu’il a juste assuré l’intérim après le retrait
de Steven. Il tient cependant toute la comptabilité pour le nouveau trésorier.
Le 31 novembre 2021, nous avions 694 €, mais il manque toujours le reliquat de l’ancien compte détenu par
Christian Contin (environ 600 €)
Dans l’année, nous avons encaissé 187 € correspondant à la part Comité des 17 licences x 11€

Le championnat par équipes     :  
Nous avons 7 équipes engagées dans notre championnat :
Phoenix 1 équipe
Woodpeckers 2 équipes
Dubliners 2 équipes
Couserans 1 équipe
Devil Dart’s 1 équipes
Nous décidons de ne faire que des rencontres simples (pas d'aller retour)
Nous appliquons le tirage au sort selon le « fixture list » du doctor darts (!)
La 1ère journée, début octobre, verra s'affronter Wood1 contre Wood2 et DDD1 contre DDD2, comme le veut le
règlement.
Les rencontres sont affectées au calendrier de la ligue en tenant compte des opens et coupes.
Nous gardons le système des autres années pour l'organisation des rencontres :
- 10 jours pour faire un match, du vendredi au dimanche de la semaine suivante.
- Une semaine avant cette période de 10 jours, le capitaine qui reçoit appelle le capitaine qui se déplace et lui
propose 3 dates parmi les 10 jours.
- Le capitaine qui se déplace choisit son jour parmi les 3 proposés et en informe le plus rapidement possible son
homologue.
- En cas d'impossibilité de trouver un accord, il est possible de décaler la rencontre, après avoir eu l'accord du
président Pierre et du directeur sportif Richard, à condition que la journée concernée soit jouée avant la suivante.
- Si aucun accord n'était trouvé, le règlement prévoit que les 2 équipes sont forfait pour ce match (expérience des
années précédentes)

Assemblée générale du début de saison 2022 2023




